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ACTES ET DOCUMENTS OFFICIELS.

EPARTEMENT DE L'INSTRUCT1ION PUBLIQUE.

]étacher de la municipalité de " Ditton."
té de Compton, les lots Nos 58, 59, 60, 61, 62

et 63, des rangs IV et V du canton de " Ditton,"
es annexer pour les fins scolaires, à la muni-
lité de Notr-Dame-des-Bois, canton de

esham, dans le même comté.
l&ette annexion ne devant prendre effet que

juillet prochain (1895).

BOUCHER DE LÂBRUERE,
Surintendant.

Qlébec, 4 mai 1895.

ORPARTEMEBNT DE L'INsTRUCTION PUBLIQUE.

It u àSonHonneur le LIEUTENANT-

4 VJiý1RNEURH en date du 30 avril (1895)
d 4 noInmer M. Odilon Papineau, commissaire

écoles pour la municipalité " des Ecors",
) uté de Laval, en remplacement de M. Albert

, absent.- Gazette officielle, 11 mai

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, en date du 30 avril 1895, de
nommer M. Walter Wilshire, syndic d'écoles
pour la municipalité de Saint-Louis-de-Mile-
End, comté d'Hochelaga, en remplacenent de
W.-T. Hopdins, écuyer, décédé.-Gazette ooi-
cielle, Il mai dernier.

DÉPARTEMENT DE L'INsfRUCTloN PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil en
date du 1er mai courant, (1895), d'ériger le
canton Laure, dans le comté de Quebec, en
municipalité scolaire, pour les fins scolaires,,
sous le nom de "municipalité du canton Laure,"
pour prendre effet au premier juillet prochain.
-Gazette officielle, I1 mai dernier.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Détacher de la municipalité de l'Ancienne-
Lorette, comté de Québec, le territoire suivant,
savoir: borné à l'ouest par la ligne seigneuriale

ui separe les seigneuries Gaudarville et Saint-
Gabriel; au nord par les numéros du cadastre
277 et 265, de là allant au sud et se dirigeant
vers l'est par le No 262 et la paroisse de Saint-
Ambroise-de-la-Jeune-Lorette, à l'est par le No
237, de là allant vers l'ouest par le No 235, de là
allant encore vers l'ouest et borné par les Nos
103 et 98, de là se dirigeant vers le sud et
aboutissant aux Nos 104, 107, 108 et 113,
formant une équerre se dirigeant vers le sud et
aboutissant aux Nos 114 et 115, de là se conti-
nuant vers le sud borné par les Nos 115 et 35
borné au sud par la paroisse de Sainte-Foye-
dans le dit comté de Québec, et l'ériger en muni-
cipalité scolaire distincte, sous le nom de

cillage de l'Ancienne-Lorette.
"ette érection ne devant prendre effet que le

1er juillet prochain (1895).
BOUCHER DE LABRUËRE,

Surintendant.
Québec, 11 mai 1895.


